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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 246

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Au jour et à l’heure indiqués, sur le rapport du juge commis, le ministère public entendu, le tribunal statuera d’abord sur les fins de non-recevoir,
s’il en a été proposé. En cas qu’elles soient trouvées concluantes, la demande en divorce sera rejetée : dans le cas contraire, ou s’il n’a pas été
proposé de fins de non-recevoir, la demande en divorce sera admise.

Version du 18 avril 1886

Texte source :  Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.  

Lorsque la demande en divorce a été formée pour toute autre cause que celle qui est prévue par l’article 232, le tribunal, encore que cette
demande soit bien établie, peut ne pas prononcer immédiatement le divorce.

Dans ce cas, il maintient ou prescrit l’habitation séparée et les mesures provisoires pendant un délai qui ne peut excéder six mois.

Après le délai fixé par le tribunal, si les époux ne se sont pas réconciliés, chacun d’eux peut faire citer l’autre à comparaître devant le tribunal
dans le délai de la loi pour entendre prononcer le jugement de divorce.

Version du 2 avril 1941

Texte source :  Loi sur le divorce et la séparation de corps.  

Lorsque la demande en divorce a été formée pour toute autre cause que celle qui est prévue par l’article 231, le tribunal, encore que cette
demande soit bien établie, peut ne pas prononcer immédiatement le divorce.

Dans ce cas, il maintient ou prescrit l’habitation séparée et les mesures provisoires pendant un délai qui ne peut excéder deux ans.

Après le délai fixé par le tribunal, si les époux ne se sont pas réconciliés, chacun d’eux peut faire citer l’autre à comparaître devant le tribunal
dans le délai de la loi pour entendre prononcer le jugement de divorce.

Version du 12 avril 1945

Texte source :  Ordonnance n° 45-651 du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation de corps.  

Lorsque la demande en divorce a été formée pour toute autre cause que celle qui est prévue par l’article 231, le tribunal, encore que cette
demande soit bien établie, peut ne pas prononcer immédiatement le divorce.

Dans ce cas, il maintient ou prescrit l’habitation séparée et les mesures provisoires pendant un délai qui ne peut excéder une année.

Après le délai fixé par le tribunal, si les époux ne se sont pas réconciliés, chacun d’eux peut faire citer l’autre à comparaître devant le tribunal
dans le délai de la loi pour entendre prononcer le jugement de divorce.
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